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MINISTERE DE LA JUSTICE

POLICE JUDICIAIRE

DIRECTION NATIONALE
	NUIPC: CJI-47/2005-REC

Section/Brigade: SRITE/2e 
Inspecteur: Dias Oliveira


CONSTITUTION DE PREVENU

(Droits et devoirs prévus à l'art. 61 du Code de procédure pénale et dans la Loi 34/2004, du 29/07)

	Prévenu: FRANCO MAGNANO

Date de constitution: le 10 mai 2005

Défenseur: Me Carla Bodião CP n° 18623


	Droits procéduraux:

- Etre présent lors des actes de procédure qui le concernent directement;

-
Etre entendu par le tribunal ou par le juge d'instruction, chaque fois qu'ils devront prendre une décision qui l'affecte directement;

- Ne pas répondre à des questions posées, par quelque entité que ce soit, au sujet des faits qui lui sont imputés et au sujet du contenu des déclarations qu'il fournira à leur sujet;

- Choisir son défenseur ou demander au tribunal de lui en désigner un;

- Etre assisté par un défenseur lors de tous les actes de procédure auxquels il participera et, s'il est détenu, communiquer avec lui en privé (cette communication aura lieu à la vue du responsable de la surveillance, lorsque des raisons de sécurité l'imposeront, mais de façon à ne pas être entendue par lui);

-
Intervenir dans l'enquête et dans l'instruction, offrant des preuves et demandant les actes qu'il estimera nécessaires;

-
Etre informé par l'autorité judiciaire ou par l'organe de police criminelle par-devant lesquels il sera obligé de comparaître des droits dont il jouit;

- Recourir, aux termes de la loi, contre les décisions qui lui seront défavorables.

- Demander l'assistance judiciaire auprès des services de la sécurité sociale


	Devoirs procéduraux:

-
Comparaître par-devant le juge, le Ministère public ou les organes de police criminelle, chaque fois que la loi l'exigera et qu'il aura été dûment convoqué à le faire;

- Répondre en vérité aux questions posées par l'entité compétente au sujet de son identité et, lorsque la loi l'impose, au sujet de ses antécédents pénaux;

- Signer un acte d'identité et résidence dès qu'il aura la qualité de prévenu;

- Se soumettre à des actes de preuve et à des mesures de contrainte et sûreté patrimoniale selon la loi, effectuées par une entité compétente.


	Avertissement – art. 39 de la Loi 34/2004, du 29/07

-
Il a été averti que s'il ne constitue aucun défenseur ni ne requiert la concession de l'assistance judiciaire, ou si celle-ci ne lui est pas accordée, il peut être rendu responsable du paiement des honoraires du défenseur, ainsi que des dépenses encourues par ce dernier pour le défendre.


	Pour attester l'avoir reçu, il va signer avec moi, l'inspecteur:

Le prévenu: [signature illisible]
L'inspecteur: [signature illisible]
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